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La Prtfete de la Savoie,
Chevalier de la Legion d'Honneur
Officier de 1'Ordre National du Merite

Arrete n° 2026-ETS EJF-012

Portant tarification et dotation pour 1'aanee 2026
des Maisons d'Enfants du Bocage

FINESS ? 730780244

Gerees par La Fondation du Bocage
339 rue Costa de Beaurcgard 73 000 CHAMBERY

FINESS ? 730784725

VU Ie code de 1'action sociale et des families en ce qui conceme la protection de 1'enfance notamment
les articles L 314-1 et suivants ;

VU les articles L 313-11 et suivants du CASF relatifs au contrats pluriarmuels ;

VU les articles R314-43-1 et R 314-107 du CASF relatifs au versement d'une dotation globalisee versee
en douzieme;

VU Ie code de la justice penale des mineurs notamment ses articles R.241-3 a R.241-9 ;

VU les articles 375 a 375-8 du code civil relatifs a 1'assistance 6ducative;

VU Ie contrat pluriaanuel d'objectifs et de moyens (CPOM) sign6 Ie 19 decembre 2025 par la Fondation
du Bocage, la Direction Temtoriale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Les Savoie et Ie

Conseil ddpartemental de la Savoie pour la periode 2025- 2029 et prenant effet au lerjanvier 2025;

VU 1'arrete n° 2024-05 conjoint Etat/D^partement de la Savoie en date du 16/12/2024 portaat
modification de 1'autorisation de fonctionnement des Maisons d'Enfants du Bocage gerees par la

Fondation du Bocage ;

VU la deliberation de 1'assemblee ddpartementale du 12 d6cembre 2025, fixant Ie taux directeur pour

les etablissements et services sociaux et m6dico-sociaux;

SUR proposition conjointe de Madame la Directrice inten-egionale de la Protection judiciah-e de la

jeunesse Centre Est et de Madame la Directrice g6nerale adjointe du pole social du Departement ;



ARRETENT

Article 1 - Pour 1'exercice 2026, la dotation globale de financement des Maisons d'enfants du Bocage

ger^es par la Fondation du Bocage est fixee a 6 373 659,81 €.

Cette dotation est versee mensuellement par douzieme dans les conditions prevues par les articles R314-
43-1 et R 314-107 du code de Faction sociale et des families, deduction faite des acomptes dej^ verses,

comme suit:

Services

Hebergement extemalise

Hebergement Intemat

Accueil de Jour Emergence

SEMOH

Dotation

1 305 933,32 €

4057 191,26 €

323 165,86 €

687 369,37 €

Article 2 - Pour 1'exercice budg^taire 2026, les prix dejoumees des services des Maisons d'enfants du

Bocage, sur la base des taux d'activite fixes au CPOM, sont pr6cises comme suit;

Services

Hebergement extemalise

Hdbergement intemat

Accueil de Jour Emergence

SEMOH

Prbc de journee

92,45 €

247,01 €

70,27 €

59,78 €

Article 3 - A compter du 1CT janvier 2027, en application de 1'article L 314-7 du CASF, la dotation

globalisee s'el6ve, a titre transitoire a 6 395 442,32 €. Elle se repartit de la maniere suivante, les prix de

joumee de reconduction etant egalement mentionnes :

Services

Hebergement extemalise

Hebergement Internal

Accueil de Jour Emergence

SEMOH

Dotation

1310 096,43 €

4071218,266

324 423,79 €

689 703,84 €

Services

Hebergement extemalise

Hdbergement intemat

Accueil de Jour Emergence

SEMOH

Prix de journee

92,75 €

247,87 €

70,54 €

59,99 €



Article 4 - Les prix dejoumee compremient I'int^gralite des depenses relatives b la prise en charge des

jeunes concemes.

Article 5" Les recours dirigds contre Ie present arret^ doivent eti-e portes devant Ie tribunal interregional

de la tarification sanitaire et sociale sis 184 me Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03, dans Ie delai franc
d'un mois a compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifie, a compter de sa
notification, conformement aux dispositions des articles L.351-1 a L.351-8 du code de 1'action sociale

et des families.

Article 6 - Monsieur Ie Secretaire general de la Prefecture, Madame la Directrice inteiTegionale de la

Protection judiciaire de la jeunesse - Centre-Est, monsieur Ie Directeur general des services

departementaux et Madame la Directrice gen6rale adjointe du Pole social du Departement, sont charges,

chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution du present arrete qui sera publie au recueil des actes
administratifs de la Prefecture de la Savoie et public sur Ie site internet du Departement de la Savoie.

Le President,

Chambery, Ie ^ 5 FFV. 2026
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